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Réseau d’échange et de réflexion en « santé mentale, droits, libertés individuelles et collectives des personnes au travail »



 


Fondement de la création du collectif

La loi de modernisation sociale a été publiée au journal officiel du 18 janvier 02. Les dispositions concernant le lutte contre le harcèlement moral au travail, sont inscrites dans les articles 168 à 180 inclus du chapitre IV. 

La CGT s’est exprimée sur cette loi et plus largement sur l’orientation à conduire en terme d’action
. Au regard de ce que nous avons écrit, seule la définition a été sensiblement modifiée et s’intitule ainsi : Aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits, à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel.
Dans cette loi, deux dispositions sont essentielles :

· L’officialisation de la notion de santé mentale dans le code du travail (et par voie de conséquences dans les missions du CHSCT). Il faut savoir que la santé mentale soulève des réticences, car elle renvoie « fantasmatiquement » à la folie et éveille un sentiment de peur.

· La référence (en creux) par le conseil constitutionnel à l’article L 120-2 pour préciser la notion de droit et liberté de la personne atteinte en cas de harcèlement moral : Nul ne peut apporter aux droits des personnes et aux libertés individuelles et collectives de restrictions qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni proportionnées au but recherché.
Au travail, la personne est ainsi reconnue comme sujet psychique de liberté et de droit. Les limites posées à la restriction des droits et libertés peuvent s’interpréter comme le « pouvoir d’agir » face à  la domination et à l’injustice.

L’activité confédérale « travail & santé » a mis en place un petit groupe de travail. Il a pour objet de réfléchir à une démarche syndicale d’action et de formation (pensée et méthodologie) pour donner corps à la défense et au développement dans l’entreprise de « la santé mentale, des droits, libertés individuelles et collectives  des personnes au travail».
Ce petit groupe se compose d’élus CHSCT (comités d’hygiène, sécurité, conditions de travail), de DP (délégués du personnel), de DS (délégués syndicaux), de conseillers prud’homaux. Sa réflexion s’inspire du travail de terrain conduit dans les domaines de santé mentale au travail, son rapport avec les questions de sécurité, de droits et libertés au travail.

Activité menée

Ce groupe est composé d’une trentaine de personnes représentant les spécificités du salariat :  de genre, de métiers – dont les cadres- géographique et de branches professionnelles. Ainsi, nous avons la présence :

· des régions Rhône Alpes, Languedoc-Roussillon, Pays de Loire, Ile de France

· des activités industrielles, productives, commerciales et de services dont Alsthom, EDF, France-Télécom, BNP/Paribas, banque de France, sociétés d’informatique comme IBM et les bureaux d’étude.

· des services publics tels la CNAV, deux collectivités territoriales publiques (une commune et un département), un représentant de la santé, de la fonction publique d’Etat (l’équipement). 

Ce groupe s’est réuni à neuf reprises (au rythme d’une fois par trimestre) les 6 mars, 5 juin, 11 septembre, 18 décembre 02, 19 mars, 9 juillet, 11 septembre, 18 décembre 03, 11 mars 04. Environ, de 8 à 10 militants participent à chaque séance. 

Il s’articule à un travail plus approfondi sous la forme d’une recherche partant « de la pratique des acteurs/sujets syndicaux  cherchant à comprendre les processus engendrant le HM, à agir sur eux tout en analysant les difficultés rencontrées dans cette action». Cinq « terrains » d’investigation ont été proposés parmi les terrains des participants qui sont ainsi eux-mêmes auteurs et acteurs de ce travail. 

Le contenu des discussions du collectif s’organise à partir d’exemples « cliniques » de terrain, s’insérant dans une réflexion  thématique propre à chaque réunion. Ainsi, nous avons abordé : 

· le 6 mars 02, un tour de table de présentation des participants et une discussion sur   le cadre de travail du collectif ;

· le 5 juin 02, les difficultés de l’action collective dans le domaine du HM, souffrance au travail ; 

· le 11 septembre 02, la recherche de démarches syndicales pertinentes sur la thématique « HM, santé mentale » ; 

· Le 18 décembre 02, la poursuite de la réflexion en approfondissant l’articulation avec les autres domaines de l’action syndicale, d’une part, l’action pluridisciplinaire d’autre part : réflexion sur des interventions, dont l’expertise CHSCT et les méthodologies les plus idoines ;

· Le 19 mars 03, une réflexion sur l’évaluation des risques en santé mentale au travail ;

· Le 9 juillet, d’une part, une réflexion sur les trois notions différentes que sont le HM, la santé mentale et le stress, et d’autre part un point collectif sur l’avancée de la recherche « HM et pratiques syndicales » ;

· Le 11 septembre, un approfondissement « dialectique » sur le domaine « moral », entre le « harcèlement » qui tend vers la domination et la pathologie et « l’action » qui tend vers l’émancipation et la santé ;

· Le 18 décembre, un point sur les difficultés de l’action syndicale, et une réflexion sur la recherche/action, à partir du terrain de France télécom et de la commission « stress » de la coordination nationale CHSCT. 

Les traces de l’activité du collectif se retrouvent dans un CR écrit après chaque séance et validé par les participants à la séance suivante.

Jean-Claude VALETTE, mai 04
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